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Comment est née la notion du développement 
durable ?  
 
En 1971, le club de Rome (association privée, 
internationale, créée en 1968) publie « Halte à la 
croissance » et prône la « croissance zéro ». Le 
développement économique est considéré comme 
incompatible avec la protection de la planète à 
long terme. 
 
En 1972, c’est dans ce climat de confrontation 
entre l’économie et l’écologie que se tient la 
conférence des Nations Unies sur l’environnement 
humain à Stockholm. 
Cette conférence sera à l’origine du vrai concept 
de développement durable, baptisé à l’époque 
« Éco-développement ». 

 
En 1980 l’UICN (Union 
Internationale pour la 
Conservation de la Nature) 
parle pour la première fois de 
« sustainable Development » 

traduit par le « développement soutenable ». A 
cette époque, la société civile prend conscience 
de l’urgence de mettre en place une solidarité 
planétaire pour faire face aux grands 
bouleversements des équilibres naturels. C’est 
l’époque où l’on découvre les pluies acides, le trou 
dans la couche d’ozone, l’effet de serres, la 
déforestation et la catastrophe de Tchernobyl. 
 
 
Définition  (proposée en 1987 par la 
« Commission mondiale sur l’environnement 
et le développement » ) : 
 
Un développement qui répond aux besoins des 
générations du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre aux 
leurs. Deux concepts sont inhérents à cette 
notion : le concept de « besoins » et plus 
particulièrement des besoins essentiels des plus 
démunis, à qui il convient d’accorder la plus 
grande priorité et l’idée des limitations que l’état 
de nos techniques et de notre organisation sociale 
impose sur la capacité de l’environnement à 
répondre aux besoins actuels. 
 
Les enjeux et les objectifs du développement 
durable :  

 
Depuis 1972 et tous les dix 
ans, ont lieu des sommets 
de la Terre. 1972 : 
Stockholm (Suède), 1982 : 
Nairobi (Kenya), 1992 : Rio 
de Janeiro (Brésil), 2002 : 
Johannesburg (Afrique du 

Sud). En 2012 il devrait se tenir à Rio de Janeiro. 
Ces sommets ont pour but de définir les moyens 
de stimuler le développement durable au niveau 
mondial. 
 

Suite à la conférence de Rio en 1992, la plupart 
des Etats se sont engagés à élaborer une 
stratégie nationale de développement durable. 
Les principaux axes pour la réussite de cette 
stratégie sont : 
 
• Rééquilibrer les pouvoirs entre les priorités 

économiques et les impératifs sociaux et 
écologiques en intégrant des obligations de 
respect de l’environnement et des normes 
sociales dans le mécanisme des marchés 
financiers ; en substituant des projets 
économiques viables et équitables à long 
terme aux spéculations boursières rapides. 

• Instaurer une nouvelle pratique des décisions 
gouvernementales. Les décisions politiques 
devront prendre en compte l’impact à long 
terme pour l’ensemble de la population. 

• Impliquer les groupes socio-économiques. 
L’ensemble des acteurs de la société 
(entreprises privées et publiques, 
associations, ONG, syndicats et citoyens) 
doivent agir en commun pour arriver à 
atteindre les objectifs du développement 
durable. 

• Rééquilibrer les forces 
économiques entre les pays du 
Nord et Sud. Les pays en voie 
de développement sont trop 
endettés et freinés dans leurs 
échanges commerciaux pour 
consacrer l’énergie et les 
moyens suffisants à l’éducation, 
la santé et la protection de l’environnement.  

• Créer une institution internationale chargée de 
faire respecter les obligations souscrites par 
les Etats afin de mettre en œuvre toutes les 
conventions et accords multilatéraux sur 
l’environnement. Il faudrait une organisation 
mondiale de l’environnement pour gérer les 
problèmes écologiques. 
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Le développement durable, comment ?  
 
L’objectif du développement durable est de définir 
des schémas viables qui concilient les trois 
aspects économiques, sociaux et écologiques des 
activités humaines. 
C’est ce que l’on appelle les « trois piliers ». Ils 
sont à prendre en compte par les entreprises et 
les individus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La finalité du développement durable est de 
trouver un équilibre cohérent et viable à long 
terme entre ces trois piliers. 
Le développement durable est un mode de 

développement qui prend 
en compte les trois piliers 
afin de répondre aux 
besoins du présent sans 
compromettre la capacité 
des générations futures de 
répondre aux leurs, d’après 
le rapport Brundtland de 

1987 qui rappelle le propos prêté à Antoine de 
Saint-Exupéry « Nous n’héritons pas de la Terre 
de nos ancêtres, nous l’empruntons à nos 
enfants ». 
Pour tout cela, il est impératif de protéger la 
diversité des gènes, des espèces, de l’ensemble 
des écosystèmes naturels terrestres et aquatiques 
mais aussi le patrimoine culturel qui fait preuve 
d’une grande diversité.  
Des mesures de protections de la qualité de 
l’environnement, de restauration ainsi que 
l’aménagement et le maintien des habitats 
essentiels aux espèces sont primordiaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources :  
www.ademe.fr 
www.ledeveloppementdurable.fr 
www.developpement-durable.gouv.fr 
www.uicn.fr  
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www.wikipedia.fr 
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Les 3 piliers du développement durable : 
Ecologique, Social, Economique 
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